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ARTICLE 27

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« des langues vivantes étrangères »

les mots :

« de l’anglais ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel que les jeunes français maîtrisent l’anglais couramment.

La seconde langue vivante au collège doit permettre de diversifier l’apprentissage des langues 
vivantes.


